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REVUE ECCLESIASTI(UE
RECUEIL DE DOCUMENTS

POUR LE CLERGÉ

Vol. I 125 JtTJIN 18'7 No il

LA TRADITION DOGMATIQUE

E terme tradition, comme le mot latin tradere d'où
il tire son origine, est susceptible d'une foule
d'acceptions différentes. Au point de vue qui

nous occupe il éveille l'idée d'enseignement. Or l'ensei-
gnement peut se prendre de trois manières: 1 o Subjecti-
vement, c'est-à-dire pour Facte par lequel on transmet
une doctrine ; 2o objectivement, c'est-à-dire pour la doc-
trine elle-même qui est transmise; 3o complexivement,
c'est-à-dire, à la fois pour la doctrine transmise et le
mode de transmission de cette même doctrine. Il y a
donc la tradition subjective, la tradition objective et la
tradition conplexive.

Il s'agit ici de la tradition objective. Considérée de
cette manière, le terme tradition peut encore avoir trois
significations diverses. Dans un sens très large il veut
dire nne doctrine quelconque, transmise d'une manière
quelconque. C'est ainsi qu'il est employé en philosophie
dans la théorie du Traditionalisme. Dans un sens moins
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large, il veut dire une doctrine spéciale découlant d'une.
source primitive et transmise à la fois par écrit, de vive
voix, ou par la pratique. On appelle ainsi très souvent la
doctrine chrétienne parvenue jusqu'à nous par les
Ecritures Saintes, les écrits des saints Pères, les Conci-
les et la Coutume ecclésiastique. Enfin, dans un sens.
strict, ce terme signifie l'ensemble des vérités dogma-
tiques et morales, non contenues dans les Ecritures
Saintes, au moins d'une manière explicite, mais qui ont.
d'abord été enseignées par Jésus-Christ ou par les
apôtres, et transmises ensuite et soigneusement conser-
vées dans l'Eglise, par une croyance et une pratique non
interrompues.

C'est dans ce dernier sens, et exclusivement, qu'il faut
prendre le terme tradition dans la présente étude.

Il importe excessivement d'en bien noter toutes les
propriétés essen"elles.

Ce sont d'abord des vérités non contenues dans
l'Ecriture sainte, ou contenues sous des formes vagues-
et obscures qui ne suffiraient pas seules à en fonder la
croyance. Tels sont par exemple certains sacrements,
comme la Confirmation et l'Extréme-Oiction, certains.
dogmes, comme la transmission du péché originel, et
l'Immaculée-Conception.

Ce sont ensuite des vérités enseignées oralement par
Jésus-Christ et les apôtres., portant par conséquent le
caractère de l'inspiration divine. Et en cela elles se
distinguent des vérités contenues dans les écrits des
saints Pères et venant d'eux-mêmes parlant en leur
propre nom.

Ce sont enfin des vérités universellement et constam-
ment admises et pratiquées, au vu et au su de l'Eglise,
et dont on peut retracer l'existence jusqu'aux temps
apostoliques,par les écrits des Pères de l'Eglise ou par les.
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monuments historiques. Ce caractère les distingue des
croyances erronnées introduites dans le cours des siècles
par l'hérésie ou le schisme.

C'est tout cela que veulent dire les qualificatifs
dogmatiques divines ajoutés au mot traditions dans la
proposition à prouver.

Ainsi entendue, la Tradition constitue le complément
des Ecritures et constitue le second trésor de la foi.
A part quelques rares exceptions qui n'ont pas eu de
suite, ce second trésor a toujours été admis depuis
l'origine de l'Eglise jusqu'à la trop fameuse réforme du
16ième siècle. Les protestan.s, la trouvant trop gênante
pour la négation de certains dogmes, la rejetèrent, en
établissant comme unique règle de foi les seuls livres
canoniques de la Bible.

C'est contre eux qu'est dirigée la présente dissertation.
Elle est donc exclusivement de controverse. C'est
pourquoi nous suivrons, dans la démonstration, la
marche ordinaire des démonstrations de controverse ;
c'est-à-dire que nous prouverons nos avancés par
l'Ecriture Sainte d'abord, puis par les témoignages des
docteurs, et enfin par quelques raisons théologiques.

Toute la doctrine touchant la Tradition entendue dans
le sens défini plus haut se réduit à ces trois questions :
Io Cette Tradition existe-t-elle ? 2o Quelle est sa valeur
en matière de foi ? 3o Nous est-elle parvenue intégrale.
ment ?

Existence, autorité, intégrité : trois choses contenues
dans la thèse énoncée. De là trois propositions différentes
à prouver.

Io Il y a des Traditions dogmatiques divines.
2o Les Traditions dogmatiques divines ont la même

autorité que l'Ecriture Sainte.
3o Ces mêmes Traditions nous sont parvenues avec

la même intégrité que les livres saints.
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Les vérités énoncées dans la première et la deuxième
proposition sont de foi, d'après un décret du concile de
Trente. Celle contenue dans la troisième est très certaine
et presque de foi, comme découlant naturellement des
deux premières. Voici ce décret :

« Le Saint-Concile de Trente... Considérant que cette
« vérité (la vérité évangélique) et cette règle des mours
«sont contenues dans les livres saints ou dans les
« traditions non écrites reçues par les apôtres de la
« bouche de Jésus-Christ même, ou inspirées aux mêmes
(i apôtres par le Saint Esprit et venues jusqu'à nous de
« main en main... reçoit ; tous les livres de l'Ancien et
« du Nouveau Testament, puisque Dieu est l'auteur de
« l'un et de l'autre, aussi bien que les traditions qui
« regardent la foi ou les mours, comme dictées de la
« bouche même de Jésus-Christ ou par le Saint Esprit
« et conservées dans l'Eglise catholique par une succes-
« sion continue, et il les embrasse avec un respect pareil
« et une égale piété. »

Ire PARTIE

Proposition -Il existe des traditions dogmatiques divines.
Ire démonstration-Ecriture Sainte

Ce que l'Ecriture Sainte enseigne explicitement doit
être admis comme une vérité de fol. Là-dessus les
protestants sont d'accord avec les catholiques. Or
l'Ecriture Sainte dit clairement qu'il faut croire et
pratiquer certaines choses qui ne sont pas écrites, mais
qui ont été enseignées oralement ; c'est-à-dire que
l'Ecriture sainte enseigne qu'il y a des traditions
dogmatiques divines. Donc il faut admettre ces
traditions.

En effet, saint Paul dans sa deuxième Epître aux
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Thessaloniciens (1) dit ces paroles remarquables : i C'est
« pourquoi, Mes Frères, demeurez fermes et conservez
« les traditions que vous avez apprises soit par nos
« paroles, soit par notre épître. »

Comme on le voit, le grand apôtre met ici en regard
son épître et ses paroles : il s'agit donc de paroles non
écrites, et il recommande aux Thessaloniciens de rester
fermes dans les enseignements communiqués par ces
mêmes paroles.

Ailleurs, écrivant à Timothée (2) le même apôtre dit
encore : « Fortifiez-vous donc, Mon Fils, dans la grâce
' qui est en Jésus-Christ. Et, gardant ce que vous avez
« appris de moi devant plusieurs témoins, donnez-le en
« dépôb à des hommes fidèles qui soient eux-mêmes
« capables d'en instruire d'autres. »

Il était impossible à saint Paul d'exprimer plus
clairement, qu'outre ses écrits. il laissait beaucoup
d'enseignements oraux qui devaient être transmis de
bouche en bouche par des hommes fidèles.

L'apôtre saint Jean lui-même qui a tant écrit dit
cependant à la fin de sa seconde épître : « Quoique
f j'eusse plusieurs choses à vous dire je n'ai pas voulu
'<le faire par écrit, espérant vous aller »voir et vous
« entretenir de vive voix ; afin que votre joie soit
« complète. »

Et à la fin de sa troisième épître il répète à peu près
la même pensée : « J'avais plusieurs choses à vous
«écrire ; m.As je n'ai pas voulu vous écrire avec une
« plume et de l'encre parceque j'espère vous voir bientôt,
« et alors nous nous entretiendrons de vive voix. »

Enfin le même écrivain sacré termine ainsi son évan-

(1) Chap. II, verset 15.
(2) Il E. II, 1-2.
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gile, le dernier écrit qui soit sorti des mains des apôtres :
«t Jésus a fait encore beaucoup de choses ; et si on les
« rapportait en détail, 'je ne crois pas que le monde
« même pût contenir les livres qu'on en écrirait. »

Tous ces textes parlent avec une clarté évidente.

IIme démonstration. - Docteurs de l'Eglise.

Quoiqu'il en soit de l'autorité des Pères de l'Eglise
en matière de foi divine, les protestants ne peuvent pas
sans détruire, par le fait même, le fondement de toute
certitude historique, refuser d'admettre que les auteurs
qui ont écrit aux premiers siècles de l'Eglise ne soient
des témoins authentiques et dignes de foi de la manière
de penser et d'agir de ces temps. Or, de la manière de
penser et d'agir des preiniiers siècles de l'Eglise on
peut juger de la manière de penser et d'agir de Jésus-
Christ lui-même ; à moins que l'on veuille admettre
que l'Eglise a fait fausse route immédiatement après la
disparition des apôtres ; ce qui serait un blasphême
contre le fondateur même de l'Eglise.

Les protestants, du reste, admettent assez facilement
que les Pères des premiers siècles n'ont pas erré et que
leur témoignage mérite créance.

Or Hegèsippe, saint Ignace et saint Polycarpe au
ie siècle ; saint Irénée et Tertulien au IIIe ; Clément
d'Alexandrie, Origène et saint Cyprien au IV ; et
Eusèbe de Césarée, saint Epiphane, saint Basile, saint
Jean-Chrysôstome, saint Ambroise, saint Jérome et
saint Augustin au Ve, affirment clairement qu'il y a
des vérités dogmatiques et morales, non écrites dans les
livres apostoliques, qu'il faut admettre et pratiquer
au même titre que celles qui sont écrites (3) Citons
seulement quelques textes à l'appui.

(3) Perrone, i. Part., i ch., sec. n.
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Eusèbe dans son histoire de l'Eglise (4) dit de saint
Ignace « qu'il exhortait les fidèles à se garder des erreurs
r qui conimençaient à paraître et pour cela de s'attacher
« fortwment aux traditions des apôtres. »

Saint Irénée écrit : (5) « Ceux qui veulent, dans
« l'Eglise, voir toute la vérité, doivent avoir sans cesse
« devant les yeux les traditions apostoliques répandues
( dans tout l'iunivers. »

Tertulien dit à son tour : (6) « J'aflirmerai ici qu'on
' ne peut prouver autrement ce que les apôtres ont
« prêché, ce que Jésus-Christ a révélé, qu'en ayant
< recours à ces mêmes églises que les apôtres ont fondées
«<et dans lesquelles ils ont prêché de vive voix aussi
'<bien que par écrit. S'il en est ainsi il faut donc consi.
« dérer comme tout-à-fait conforme à la vérité toute
ci doctrine qui est commune à ces mêmes églises primi-

tives apostoliques »
Saint Epiphane écrit aussi : (7) «La tradition aussi

-a est nécessaire, car l'Ecriture ne contient pas tout.
« C'est pourquoi les apôtres, outre les écrits, nous ont
-« laissé une foule de choses par la tradition. »

Enfin saint Basile parlant sur les mystères (8) dit
« Si nous rejetons comme de peu de valeur certaines
« coutumes qui n'ont pas été écrites, nous faisons
' preuve d'une grande imprudence dans les choses les
« plus importantes ; bien plus nous réduisons notre
E prédication à un vain mot. »

Ces témoignages, qu'on pourrait multiplier presque
.à l'infini, sont plus que suflisants pour attester de la

(4) Liv. 3, ch. 36.
(53 Traité contre les hérésies, Liv. iii, ch. 3.
(6) Prescrip., ch. 21.
(7) Traité des hérésies.
(8) De spiritu S. Ch. 26, No 66.
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manière de voir et d'agir des docteurs des premiers
siècles sur le fait et la nécessité des traditions divines.

I Ime démonstration. - Raisons théologiques.

Ier ARGUMENT.-Il est impossible d'admettre que
Jésus-Christ aurait négligé d'écrire sa doctrine, ou du
moins, d'engager formellement ses apôtres à l'écrire si
l'Ecriture seule eût dû constituer la règle de foi.

Or Jésus-Christ n'a pas écrit et il n'a pas ordonné
d'écrire sa doctrine. Donc la doctrine écrite ne constitue
pas seule la règle de fol.

La mineure de cet argument ressort de l'Ecriture
sainte elle-même. 11 y est souvent dit en effet que Jésus-
Christ a prêché, qu'il a ordonné à ses apôtres de prêcher,
d'enseigner et d'être ses témoins, mais jamais d'écrire.

La majeure se comprend facilement. Un législateur
qui veut qu'une constitution écrite seule ait force de
loi, dans une société qu'il fonde, à le soin d'écrire lui-
même ou de faire écrire sous sa dictée la constitution
qu'il donne. Bien plus, il doit insérer, dans cette
constitution, comme condition sine qua non, une clause
montrant la nécessité de cette écriture.

C'est ce que Dieu a fait pour la loi mosaïque où la
lettre seule des livres canoniques était la règle de
conduite. En effet, après avoir dicté à Moïse, sur le
Sinaï, les lois qu'il devait donner à son peuple il lui
dit : (9) Scribe tibi verba lhaec quibus et tecum et cum Israët
pepigifoedus.

C'est aussi la pratique constante et universelle de
tous les fondateurs de société et 1 ous lez législateurs,
même les moins sages.

(9) Exod., 34-27.
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lIme ARGUMENT. - Jésus-Christ en instituant son
Eglise a dû la munir d'un système complet de vérités
religieuses spéculatives et pratiques, capable par lui-
même de conduire les hommes au salut, en tout lieu,
en tout temps, et dans toutes les circonstances de la vie.
Or les livres saints seuls ne constituent pas ce système
complet et suffisant. Donc il faut admettre en dehors de
ces livres une autre source d'enseignements religieux.

La majeure de cet argument s'explique de la même
manière que celle de l'argument précédent. Elle repose
sur la sagesse de Jésus-Christ.

La mineure ressort de la conduite des apôtres et de
la nature des Ecritures saintes.

1o Les apôtres ont prêché plusieurs années sans
écrire. Ils ont dû, pendant ce temps promulguer
plusieurs vérités qui sont restées gravées dans l'esprit
des peuples sans avoir besoin d'être appuyées sur des
-écrits.

2o Plusieurs apôtres n'ont rien écrit et cependant ils
ont converti des peuples entiers, où les livres saints ne
sont arrivés que beaucoup plus tard, lorsque la croyance
et la discipline étaient déjà parfaitement organisées, et
où, du reste, ces mêmes livres avaient besoin d'être
interprètés, car ils étaient tous originairement écrits en
grec ou en hébreux.

3o Ceux des apôtres qui ont écrit, l'ont fait sans
-itente préalable, et, par conséquent sans avoir l'inten-
, n de constituer une partie d'un corps complet de

do. 'irine. Ceci résulte d'abord du fait que nulle part on
ne trouve ce but exprimé même Implicitement; ensuite
du caractère même de ces écrits qui ont la tournure
-d'une correspondance particulière, adressée à des
personnes ou à des églises particulières, pour des besoins
.particuliers : ici pour réformer un abus, là pour
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redresser une opinion, ailleurs pour donner des conso-
lations ou des encouragements.

4o Enfin certains de ces écrits renferment des obscu-
rités manifestes. Saint Pierre lui-même le fait remar-
quer lorsqu'il parle des épîtres de saint Paul, ( où il y
a dit-il des choses difficiles à comprendre » : In quibw
sunt quaedam di§icilia intellectu. » (10) Et ces obscurités
ne peuvent s'expliquer ni par le contexte immédiat, ni
par les autres écrits. Or, ou bien le saint Esprit, par
saint Paul, a parlé pour ne rien dire, ou bien il faut
qu'il y ait, en dehors des écritures, un ensemble de
doctrines sur lequel on peut s'appuyer pour saisir le
sens caché de ces endroits difficiles.

Les protestants, il est vrai,' n'admettent pas ce défaut
de clarté dans la Bible ; mais ici comme ailleurs ils
tombent dans des contradictions flagrantes. En effet si
la Bible est si claire, pourquoi tant de symboles variant
à l'infini, même dans une même secte ? Pourquoi des
catéchismes sans nombre ? Pourquoi une exégèse
acerbe et méticuleuse ? Pourquoi surtout cette multi-
plicité de sectes différentes qui n'ont de croyance
commune que la conviction pour chacune d'elles, de
posséder seule la vérité ?

IlIme ARGUMENT.-·lo Les protestants, comme nous,
admettent comme dogme de foi l'inspiration divine des
livres saints. Ils admettent de même un nombre déter-
miné de ces livres portant ce caractère de l'inspiration
divine. Or, ni ce nombre ni cette inspiration divine ne
peut se prouver par la seule Ecriture sainte. Pour le
nombre, c'est évident ; il n'est nulle part exprimé d'une
manière quelconque. Que si quelques écrivains sacrés,
comme saint Paul par exemple, font allusion à l'inter-

(10) Ep. St P. 1.-11.-6.
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vention du Saint Esprit ce n'est que d'une manière
incidente,et pour donner plus de poids à cerLaines vérités
qui semblent plus difficiles à accepter.

Quand à l'inspiration divine elle-même, vouloir la
démontrer comme article foi, en s'appuyant uniquement
sur des livres divinement inspirés,c'est tout simplement
faire un cercle vicieux.

2o Il y a plus. Les adversaires de la tradition, du
moins ceux qui gardent encore un reste de Christianis-
me, admettent certaines vérités dogmatiques qui ne
sont pas du tout contenues explicitement dans la Bible.
Par exemple: la transmission du péché originel, la vali-
dité du baptême conféré par les hérétiques ou conféré
aux enfants avant l'usage de raison; la dualité de volon-
tés en Jésus-Christ et une foule d'autres vérités encore.
Donc ils admettent une source de la foi différente des
Ecritures saintes. Donc ils admettent des traditions
divines telles qu'expliquées et entendues par les catho-
liques.

Ime PARTIE

Proposition. - Ces traditions dogmatiques divines ont la
même autorité que les Êoritures saintes.

REMARQUES PRÉLIMINAIRES. - Quand il s'agit de démon-
trer l'autorité d'un enseignement il faut, en général,
établir trois choses : son authenticité, son intégrité et
sa véracité. Comme on le voit l'intégrité est un des
éléments de l'autorité. Il semblerait alors qu'il y ait un
renversement d'ordre dans la thèse générale énoncée au
commencement, car l'autorité se présente avant l'inté-
grité. Mais ce renversement n'est qu'apparent, car
l'autorité et l'intégrité, quand il s'agit de traditions
divines, n'ont pas tout-à-fait le même sens que quand il
s'agit des livres divins. C'est-à-dire que l'un n'est pas
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l'élément de l'autre, au Moins dans la présente étude :
L'autorité ici ne se dit que de chacune des vérités
traditionnelles prise indépendamment des autres et ne
suppose que l'authenticité, à savoir qu'elle remonte bien
réellement jusqu'aux apôtres. L'intégrité au contraire
se rapporte au nombre des vérités traditionnelles prises
dans leur ensemble et suppose qu'elles sont aujourd'hui
absolument en même quantité qu'au temps des apôtres.

Le sens alors de la proposition de cette seconde partie
est celui-ci : Etant donné qu'une tradition nous vient
des apôtres, cette tradition est de foi divine au même
titre que les vérités contenues dans l'Ecriture Sainte.

Ceci étant posé, cette seconde proposition devient
très facile à prouver. Elle n'est pour ainsi dire qu'un
corollaire de la démonstration précédente.

Ire démonstration. - Eoriture sainte.

ler ARGUMENT. - Les traditions dont nous venons de
démontrer l'existence sont, d'après leur définition même,
des enseignements oraux attribués à Jésus-Christ ou aux
apôtres.

Or la parole de Jésus-Christ est la parole de Dieu
c'est évident, et la parole des apôtres parlant officielle-
ment porte le même caractère. En effet dit saint Paul
il 1) « Nous rendons grâces à Dieu de ce qu'ayant entendu
a la vérité que nous vous prêchons, vous l'avez reçue
a non comme la parole des hommes, mais-comme étant,
« ainsi qu'elle l'est en effet, la parole de Dieu qui opère
« en vous qui êtes fidèles. i;

Mais entre deux paroles de Dieu il ne saurait y avoir
de différence. Dieu n'est pas plus trompeur en parlant
qu'en écrivant.

(1) I Tim. 11-13.
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Ilme ARGUMENT.-Dieu ne saurait condamner à la
peine éternelle celui qui refuserait de croire à un
enseignement purement humain.

Or, il est dit dans saint Marc, (12) «que ceux qui ne
« croiraient pas à la prédication des apôtres seraient
, condamnés. » Pr<edicate EvLangelium.... qui non crediderit
condemnabitur. Donc la prédication des apôtres jouit
d'une autorité divine.

IIme démonstration. - Docteurs de PEglise.

Ier ARGUMENT. - Tous les textes cités dans la première
partie contiennent implicitement la vérité que nous
défendons. Si en effet d'après ces textes il résulte que
la tradition est une seconde source de la foi, elle ne
peut avoir ce caractère qu'en autant qu'elle a une
autorité divine.

lIme ARGUMENT.- Mais il y a plus. Saint Jean Chry-
sostôme le dit expressément (13). En commentant le texte
de saint Paul cité plus haut : a Mes frères restez fermes
et tenez aux traditions que vous avez apprises par mes
paroles aussi bien que par mon épître, a il tire cette
conclusion : « Ainsi donc il est évident que les apôtres
« ne vous ont pas tout laissé par écrit ; mais beaucoup
« sans écrits ; et ces choses sont dignes de foi. C'est
« pourquoi croyons que les traditions de l'Eglise sont
« dignes de croyance. C'est une tradition, n'exigez rien
« de plus. » Traditio est ; nihil qu<eras anplius.

IlIme ARGUMENT. -Les Pères du deuxième concile
Scuménique de Nicée tenu en 787 disent en définition
canonique : Nous confessons unanimement que nous

(12) xv, 1546.
(13) Hom. 4, No -2.
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« voulons conserver intégralement toutes les traditions
« divines qui nous ont été données soit oralement soit

par écrit. »
Et les Pères du septième concile ocuménique formu-

lent le décret suivant :« Si quelqu'un rejette toute tra-
« dition ecclésiastique soit écrite soit non écrite, qu'il
«soit anathème. »

IIme démonstration. -Baisons théologiques.

Ier ARGUMENT. - C'est un fait constaté que les apôtres
ont prêché plusieurs années sans rien écrire. L'évangile
de saint Mathieu n'a été rédigé qu'après la huitième
année depuis l'Ascension de Jésus-Christ. On ne peut
sans déraisonner, soutenir que la foi des premiers
chrétiens était moins ferme et moins divine que la
nôtre.

Donc les traditions dogmatiques divines ont la même
autorité que les livres divins.

TTTme PARTIE

Proposition. -Les traditions dogmatiques divines ont la
même intégrité que les Ecritures Saintes.

REMARQUES PRÉLIMINAIRES. - Parmi les enseignements
oraux laissés par les apôtres aux premiers chrétiens les
uns étaient purement disciplinaires, les autres dogma-
tiques. Il serait absurde de vouloir soutenir que tous
les enseignements disciplinaires sont parvenus jusqu'à
nous dans leur intégrité. Il est de la nature des ensei-
gnements disciplinaires ou plutôt des règlements qui en
résultent de changer avec les temps et les lieux. La
discipline, en effet, n'a pour objet que la perfection
accidentelle, et, la perfection accidentelle par le fait
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même qu elle est accidentelle peut varier à l'infini. Il
sagit donc simplement des enseignements vraiment
dogmatiques de l'ordre spéculatif ou de l'ordre moral.

Mais même pour ces enseignements dogmatiques il
faut encore faire une distinction. Les uns ont été
-explicitement formulés et crus dès le commencement.
Et pour ceux-là la foi catholique prétend qu'ils sont
les mêmes aujourd'hui qu'autrefois. Les autres n'ont
reçu leur promulgation explicite que dans le cours des
siècles, mais ils étaient contenus implicitement, comme
conséquence naturelle et nécessaire, dans la pratique
universelle ou dans les dogmes clairement formulés.
-Ces derniers ont toujours été crus et pratiqués aussi
bien que les premiers, mais la différence consiste en ce
que leur négation n'entrainait pas, ipso facto, la note
formelle d'anathème et la peine d'excommunication.
Et pour ceux-là aussi les catholiques soutiennent qu'ils
sont du nombre de ceux qui ont été enseignés par
Jésus-Christ ou les apôtres. Le sens de la troisième
proposition est donc celui-ci : le nombre des traditions
.admises aujourd'hui comme dogmatiques est intégrale-
ment le même que celui que nous ont laissé les fonda-
:teurs de l'Eglise.

Les protestants n'admettent pas cette proposition
parceque, disent-ils, une transmission intégrale d'ensei-
.gnements oraux, à travers tant de siècles est impossible,
-et même en supposant qu'elle fût possible, il serait im-
possible de la démontrer.

Nous soutenons, nous, que non seulement cette trans-
mission est possible, mais même qu'elle est démontrable
et parfaitement démontrée.
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DEMONSTRATION

ire Conclusion. - La transmission intégrale des Tradi-
tions divines n'est pas impossible.

AnGUMENTS DE RAISONS. - 10 Pas d'impossibilité méta-
physique.

En effet il n'y a aucune répugnance intrinsèque dans
le fait qu'une vérité puisse se transmettre de bouche en
bouche, pendant plusieurs siècles sans avoir jamais été
écrite. Or ce qui peut se dire intrinsèquement d'une
vérité, peut se dire de plusieurs ; peut se dire d'un
nombre déterminé. Plus aut, minus in eodem ordine nonk
mutat speciem.

2o Pas d'impossibilité physique.
Cette impossibilié consisterait dans l'impuissance,.

pour une génération, de parler à la.génération suivante.
Ce qùi n'a pas même lieu d'être supposé.

3o Pas d'impossibilité morale.
D'abord cette impossibilité morale, il faudrait la.

prouver. Ensuite en l'admettant pour un grand nombre
de siècles de transmission purement orale, il ne s'en
suit pas qu'on doive l'admettre pour une transmission
qui est à la fois orale et écrite. Or il est constaté que
toutes les vérités dogmatiques d'aujourd'hui sont fixées,
au moins depuis la fin du troisième siècle, dans des.
documents dont on peut é:ablir l'authenticité,. l'inté-
grité et la véracité au même degré que pour la Bible.

Il faudrait alors que cette transmission eût été irrpos-
sible dans les trois premieris siècles. Mais les deux pre-
miers de ces-siècles ont été remplis parles apôtres et leurs.
disciples immédiats. Ceux-là, du moins, n'ont pas dù
négliger ou altérer les enseignements de Jésus-Christ..
-Et les évêques, chefs des différentes églises, pendant
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le troisième siècle, étaient des hommes choisis parmi les
plus instruits ; des hommes fortement trempés dans la
doctrine évangélique, des hommes d'un zèle ardent pour
la diffusion et la défense des préceptes du Christ, au
point de sacrifier leur vie pour l'intégrité de ces précep-
tes. C'est là de l'histoire.

Donc la transmission intégrale des vérités tradition-
nelles n'est pas impossible.

2me Conclusion. - Cette transmission intégrale peut se
démontrer.

ARGUMENTS DE RAISoN. - Pour prouver que toutes les
vérités dogmatiques que nous admettons aujourd'hui
sont bien parvenues jusqu'à nous sans altération dans
leur essence aussi bien que dans leur nombre, il suffit
d'avoir des documents autbentiques atLestant l'existence
et la pratique de ces mêmes vérités dans les premiers
siècles. Ceux qui ne veulent pas admettre la valeur de
ce moyen de démonstration pour les vérités qui nous
occupent doivent s'inscrire en faux contre toute certitu-
de historique.

Or, il n'y a peut-être pas une page de l'histoire qui
offre autant de garanties de certitude que celles des
dogmes religieux catholiques. Ils sont appuyés sur les
documents les plus nombreux et les plus irréfutables.

Ces documents sont: 10 les actes des martyrs, rédigés
sur les endroits mômes où avait lieu la mort de ces
athlètes de la foi, et contenant l'expression de leur
croyance dans la cause même de leur mort. 2o Les livres
liturgiques, et, en général le culte public tout entier qui
ne sont rien autre chose que l'expression sensible de la
foi intérieure. 30 Les monuments de Part chrétien qui
rendent tangibles les vérités que l'on professait autrefois
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et qui crieraient encore, lors môme que toute autre
voix se tairait. 4o Les professions de/oi et les définitions
des conciles ocunéniques convoqués expressément pour
promulguer et défendre les traditions. 5o l'histoire
ecciésiastique qui n'est rien autre chose que l'histoire des
efforts constants que l'Eglise a faits pour conserver
intact le dépôt sacré des traditions contre les attaques
des infidèles et des hérétiques. 6o Enfin et surtout les
écrits sans nombre, les écrits authentiques, les écrits irré-
futables des Pères de l'Eglise qui ont été et qui seront
toujours le boulevard de l'orthodoxie catholique.

Sans doute la doctrine toute entière n'est pas contenue
dans chacun de ces docurhents ; mais cela n'est pas
requis ; il suffit qu'une vérité soit ici, une autre là, et
qu'en collectionnant tous les documents on retrouve
toutes les vérités.

La vie toute entière d'Antonin n'est pas gravée sur la
-colonne Antonine. et les hauts faits de Constantin ne
sont pas tous sculptés sur l'arc de triomphe qui porte
son nom dans la Ville Eternelle, et cependant personne
ne doute de l'ensemble de l'histoire de ces deux hommes.

Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans des détails sur la
valeur critique de ces divers documents, cependant
nous nous arrêterons à reproduire quelques lignes d'un
auteur contemporain (Hurter) sur le témoignage des
Pères, à cause de-l'importance capitale de cette source
de certitude dans la démonstration des vérités tradition-
nelles divines.

« Les Pères, dit cet auteur, peuvent être considérés
«c Io historiquement, c'est-à-dire comme des hommes d'une
« grande piété et très versés dans la science d'es antiqui..
« tés chrétiennes de chaque siècle ; 2o hiérarchiquement,
« c'est-à-dire, comme des membres et des anneaux non
« interrompus du ministère apostolique, vu que plusiéurs
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« ont été évêques ; 3o formellement, c'est-à-dire comme
« ayant engendré eux-mêmes beaucoup de fidèles à

l'Evangile du Christ ; 4o juridiquement, c'est-à-dire,
« comme gardiens, d'après l'institution de Jésus-Christ,
c du dépôt de la révélation, interprétes des Ecritures,
« chefs des peuples et défenseurs de la doctrine ecclé-
« siastique contre les attaques des hérétiques.

« Or, si on les prend sous ce quadruple point de vue
on comprend facilement que leur témoignage unanime

« est la preuve éclatante de la tradition. La persuasion
« chrétienne ne s'est jamais manifestée autrement, ni
«pratiquement, ni spéculativement Ni pratiquement
« d'abord, car les Conciles et les maîtres en théologie
« se sont toujours appuyés sur ce témoignage pour
« démontrer l'apostolicité des traditions: ni spéculative-
« ment ensuite, car cette persuasion se traduit dans les
« Conciles, soit par des professions de respect absolu
a pour cette autorité, soit par des anathèmes lancés
« contre ceux qui la méprisent.

Nous croyons avoir établi par ces quelques considé-
rations comment on peu démontrer la transmission
intégrale de toutes les traditions divines depuis les
Apôtres jusqu'à nous.

3me Conclusion. - Cette transmission intégrale est
parfaitement démontrée.

Pour prouver cette conclusion il faudrait repasser,
les uns après les autres, tous les dogmes du symbole
catholique. Ce qui serait reconstituar un cours complet
de théologie dogmatique. Ce n'est pas le lieu. Nous
renvoyüns aux auteurs. Il suffit en effet d'ouvrir un
ouvrage orthodoxe sur cette matière pour voir qu'il n'y

a pas un dogme qu'on ne puisse appuyer sur une affir-
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mation de quelques Pères ou sur un des monuments
historiques et apologétiques énumérés ci-dessus. •

Si l'on en voulait un exemple, frappant d'actualité, il
suffirait de prendre le dogme de l'Immaculée Concep-
tion, la dernière vérité traditionnelle qui ait été dog-
matiquement définie comme article de foi. Pie IX lui-
même, dans sa bulle de promulgation, parle de la
croyance, en cette vérité, chez les Pères des premiers
siècles, et, tous 1es théologiens qui- ont, depuis, écrit sur
ce sujet enfilent à la suite les uns des autres une infinité
de textes qui montrent jusqu'à l'évidence cette croyance
universelle aux temps héroïques de la primitive Eglise.

Donc il est bien vrai qu'il y a des traditions dogma-
tiques divines de la même autorité et de la même inté-
grité que l'Ecriture sainte.

N. P.

A ga Très gracieuse et gouveraine Majesté

Beine d'Angleterre et d'Irlande, Impératrice des Indes,
Etc., Etc.

Adresse jubilaire de NN. SS. les archevfques et évêques
de la Province civile de Québec

QU'IL PLAISE À VOTRE MAJESTÉ

E Dieu qui gouverne l'univers et qui délègue aux rois de
. la terre une partie de sa puissance, met parfois sur les

trônes des Souveraines à qui Il daigne communiquer un rayon de
sa sagesse et un reflet de sa bonté. Il allume dans leur coeur
l'amour de la justice ; Il y sème le germe des plus belles vertus
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domestiques aussi bien que des hautes qualités nécessaires à ceux
qui doivent commander ; Il remplit leur lime du plus pur dévoue-
ment aux intérêts et aux besoins de leurs sujets ; et il en fait
ainsi de nobles instruments de ses desseins paternels pour le bon-
heur des peuples.

MADAME,

Voilà quel a été le dessein du Mettre Suprême le jour déjà
éloigné de soixante années, où Il lui plut d'appeler au trône de
l'Empire Britannique Votre Gracieuse et Illustre Majesté. Du
lointain pays qu'arrose le Gange et dont naguères vous fûtes pro-
clamée la puissante Impératrice, des rivages et plaines immenses
de lAmérique septentrionale, jusqu'à ces Iles Britanniques, votre
première et plus brillante couronne, c'est là le cri unanime,
spontané, qui s'échappe aujourd'hui de cent millions de poitrine.
Vos fidèles sujets, répandus sur les cinq continents comme sur les
îles des mers les plus reculées, entonnent, avec un filial et
patriotique orgueil, comme une prière vers le ciel et un hommage
vers le Trône, cette acclamation solennelle qui résume les senti-
ments les plus chers de leurs cœurs : God Save the Queen ! Dieu
conserve et protège la Femme admirable qui, depuis soixante ans,
au milieu des autres monarques, brille parla bonté, par la sagesse,
par la vertu. Dieu conserve et protège l'épouse-modèle, la mère
dévouée qui, au sein des pompes et des grandeurs inséparables de
la Royauté, a su donner l'exemple des vertus domestiques les plus
rares et les plus pures ! Dieu conserve et protège 'lle qui depuis
tant et de si longues années, assise sur l'un des plus beaux trônes
du monde, gouverne, aimée et vénérée de tous, autant par 'ascen-
dant de la vertu que par la sagesse du conseil, des peuples ei divers
et par la langue, et par la race, et par la religion.

Nous venons prendre part à cet immense et magnifique con-
cert, nous les représentants de l'Eglise catholique de la Province
de Québec, l'un des joyaux de votre riche couronne. Au nom de
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cette Eglise nous sommes heureux de mêler, à la voix de tous vos
sujets, notre voix d'Evêques, chefs spirituels d'un peuple canadien-
français catholique, mais en môme temps loyaux sujets de Votre
Majesté.

C'est un bonheur pour nous de reconnaître que la Providence
en prolongeant d'une façon exceptionnelle la durée de votre royale
carrière, atteste visiblement l'amour qu'Elle porte à l'illustre
nation anglaise. C'est un bonheur pour nous et pour toute
l'Eglise catholique de la province de Québec, dont nous sommes
les fidèles interprètes, d'apporter au pied de votre trône l'hom-
mage de notre attachement et l'assurance de nos voux les plus
ardents pour que le Dieu Tout-Puissant accorde encore à Votre
Majesté, pour le bonheur de toutes les parties de son immense
royaume, de longues et pacifiques années.

Détachés jadis de notre ancienne mère-patrie, cette France de
nos pères que nous aimons encore d'un amour filial, nous avons
trouvé, à l'ombre du drapeau britannique, la protection à laquelle
nous donnait droit notre titre de premiers colons de ce pays. Le
changement d'allégeance ne pouvait s'accomplir sans .de grandes
difficultés et de pénibles efforts et des conflits sérieux. Mais Dieu

qui pour les grandes épreuves tient en réserves de grandes consola-
tions,asu mettre sur le trône d'Angleterre une reine aux vues larges,
au cœur noble et généreux, qui, tout en respectant nos droits natio -
naux et religieux, nous a donné à maintes reprises les marques les
moins équivoques de sa sympathie et de son affection. Noua pour-
rions en citer un granC nombre :qu'il nous suffise de mentionner la
charte vraiment royale accordée par Votre Majesté à une Insti-
tution catholique, l'Université Laval: la sanction donnée de votre
main royale au jugement de votre Honorable Conseil Privé qui
reconnait à la minorité catholique du Manitoba le droit de faire
instruire ses enfants dans des écoles catholiques séparées ; enfin

les attentions sympathiques et si délicates dont Votre Majesté a
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entouré un Premier Ministre catholique du Dominion mort fou-
droyé sur les marches mômes du trône de sa Souveraine.

Ces faits particuliers, comme tant d'autres d'un caractère plus
général, sont profondément gravés dans notre souvenir. Et si
nous aimons à les rappeler, à l'occasion de ce jubilé qui suscite des
réjouissances si sincères dans cette province française et catholique,
C'est qu'ils contribuent, comme il est juste, à entretenir dans le
cœur de notre peuple, cette loyauté franche et entière à la cou-
ronne britannique que nos vénérables Prédécesseurs lui inculquè-
rent si fortement lors de la cession du pays à lAngleterre, et qui
depuis n'a pas subi la moindre altération.

La loyauté de nos pères est parfaitement connue à Votre Ma-
jesté. Notre histoire en fait foi, et des faits éclatants le proclament-

En 1775, Franklin, l'illustre inventeur du paratonnerre, vint
au Canada avec la mission d'enrôler dans le mouvement de la
rébellion américaine la colonie canadienne. Franklin avait bien
pu, par la force de son génie, faire dévier les éclats de la foudre ;
il fut impuissant, grâce à la ferme attitude de l'épiscopat canadien,
à faire dévier les canadiens-français de leur loyal attachement à.
l'Angleterre, leur nouvelle mère-patrie.

En 1812, lorsque l'illustre de Salaberry et ses braves allèrent
se battre à Chateauguay pour défendre le drapeau britannique
devenu notre drapeau, ils emportèrent avec eux sur le champ de la.
victoire les bénédictions et les prières du clergé canadien dont le
cœur vibrait des plus purs sentiments de dévouement à la couronne
d'Angleterre.

En 1837, lorsque quelques-uns de nos compatriotes, aigris par
une oppression injuste dont le Trône lui-même n'était nullement
responsable, essayèrent de soulever la colonie entière et de

'entrainer dans la rébellion, nos Prédécesseurs, et à leur tête
l'illustre Mgr Lartigue, élevèrent la voix, bravèrent les préjugés
populaires et, par l'ascendant de leur autorité, parvinrent à main-
tenir la masse du peuple dans le sentier du devoir
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Madame,

Tels étaient les sentiments, tels furent les actes de nos Prédéces-
seurs et du peuple confié à leur sollicitude. Nous avons recueilli
ces traditions sacrées et nous voulons les suivre. Nous prêchons
au peuple canadien-français cette même loyauté envers le pouvoir
établi. Nous le faisons par devoir sans doute, et parce que c'est
l'enseignement même de l'Eglise catholique notre mère. Mais à
l'accomplissement du devoir s'ajoute un sentiment profond de joie
et de bonheur, lorsque le pouvoir légitime, dont la source première
est Dieu lui-même, s'incarne dans une souveraine dont les vertus
privées et publiques égalent la grâce et la majesté.

Aussi, Madame, à l'occasion de ce mémorable jubilé, élevant
vers le ciel des mains suppliantes, nous faisons des voux et des
prières pour que le Dieu de toute bonté, qui a déjà comblé votre
règne de tant et si précieuses faveurs, accorde encore de longues
années à une Souveraine aimée dont le nom retentit aujourd'hui,
avec les acclamations les plus enthousiastes, d'une extrémité à
l'autre d'un immense empire. Empruntant les paroles mêmes que
la Liturgie catholique met sur nos lèvres dans nos offices publics
les plus solennels, nous disons avec bonheur, unis de coeur et
d'âme avec notre peuple, comme un témoignage de notre attache-
ment loyal et affectueux à Votre Auguste Personne : Dominc,
salvumfac Regem ; Seigneur, prenez sous votre garde et conduisez
dans les voies de la justice et du salut la Femme exemplaire qui,
depuis soixante ans, fidèle à ses devoirs de Reine, d'épouse, de
mère, fait la gloire et le bonheur d'un grand peuple, en même
temps qu'elle présente au monde entier un modèle accompli des
qualités et des vertus qui font les souverains chéris de Dieu et des
'hommes.

(Suivent les signatures).
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QUESTIONS LITURGIQUES (1)

Sur le Décret général de la Sacrée Congrégation
des Rites

DU 20 JUIN 1896

De Orationibus et Sequentia
in Missis Defunctorum. (2)

Ce d6cret ne fait guère que reproduire et expliquer les
Rubriques du Missel, comme on peut s'en assurer en compa-
rant les citations suivantes:

.7?abric. gelleral. Mi >-z

Titul. V :De Missis De-
functoruni.

3o lu die comrnemoraionis
omnium defunctorum, et in

die depositionis et in anniver-
sariis defuncti, dicitur unica
tantum oratio: - et similiter
in die tertia, septima, trige-
sima, - et quandocumque
pro defunctis solominiter cele-
bratur; in aliis missis, plures,
ut de feriis et sirnplicibus
dicetur infra.

DECRETU31 GENERALE
S. R. CONGREGATIONIS,

30 junji 1896.
S. Rituium Oongregatio.

declarat
10 Unarn tantum esse dicen-

damn ôrcaionewm iu missis omni-
bus quie celebrautur :- in
commemoratione omnium fide-
lium defunctorum ; - die et
pro-die obitus seu depositikni%,
- atque etiam in missis cantatis
vel lectis, permnittente ritu,
diebus tertia, septima, trigeaima
et die anniverstiria ; - necnon
quandocumque pro defunctis
missa solerrudter celebratur,
nempe sub ritu qui duplici
reýzpondeat, uti lu officio, quo&
rccitaturpost acceptuin nuntium
de alicujus obitu, et in anniver-
sarjis late suxuptis.

(1) Le présent article doit être absolument substitué à celui déjà
paru, par mégarde, sur le mêýme sujet.

(-2) Le texte complet se trouve dans l'Ordo de la Province de
Montréal,' 1897, p. -4 - et (lans la Ritvttc tccWsia-t igue de Valley-

field, No 5, janvier 189,7, p. 89.
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40 Sequentia pro defunctis
dicitur in die commemoratio-
nis omnium fidelium defunc-
torum, et depositionis defunc-
ti, et quandocumque in missa
dicitur una tontum oratio;-
in aliis autem missis pro
defunctis dicatur ad arbi-
-rium sacerdotis.

2o In missis quotidianis qui-
buscumque, sive lectis sive cum
cantu, plures esse dicendas
orationes.

5o Quod denique ad sequen-
tiam attinet, semper illam esse
dicendam in quibusvis cantatis
missis uti etiam in lectis, que
dielus ut supra privilegiatisfunt:

in reliquis, vel recitari posse
vel omitti ad libitum cele-
brantis, juxta rubricas.

NOTA. - Le titre même du Décret montre qu'il s'agit, non
pas des jours où il est permis de dire ou chanter les messes de
Requiem, mais seulement du nombre des oraisons, et de la
récitation du Dies ire dans ces diverses messes.

§ Io
Combien d'oraisons faut-il dire dans les messes

de Requiem ?

Io Une seule - Dans toutes les messes du 2 novem-
bre ; - 2o dans les messes chantées ou non, qui accompa-
gnent les funérailles, selon la teneur du décret général du 8
juin 1896; (Ordo Provincial dellontréal 1897, pag. 4) ; - 3o
au 3e, 7e et 3me jours, et à l'anniversaire proprement dit, en
-comptant à partir du jour de la mort ou des funérailles ; - 4o
-dans toutes les messe célébrées solennellement ; ce mot, qui était
autrefois interprété dans divers sens, signifie, d'après la défi-
nition de notre décret, toute messe célébrée sous le rite double,
par exemple, quand on apprend la mort d'une personne dont
les funérailles se feront ailleurs, - dans les anniversaires
improprement dits, tels que les services qu'on célèbre une fois
par an à une époque déterminée pour les bienfaiteurs, etc.
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Ho Trois oraisons se disent dans les messes quoitidiennes,
chantées ou non, c'est-à-dire dans toutes celles qui ne rentrent
point dans les catégories ci-dessus mentionnées, et qui sont
du rite simple. - Si le célébrant sait que le saint sacrifice
va être appliqué à un défunt ou à plusieurs défunts détermi-
nés, la première oraison doit être celle qui convient à cette
intention ; la seconde sera ad libitum ; la troisième, Fidelium.
Quand la messe est lue ou chantée pour les âmes du purga-
toire en général, ou quaud l'intention spéciale est inconnue,
le célébrant dit les oraisons des messes quotidiennes comme
elles sont marquées au missel. - Le privilège d'ajouter des
oraisons jusqu'au nombre de cinq ou de sept, de manière
à toujours finir par l'oraison Fidelium, est réservé aux messes
basses quotidiennes.

§ Ho

Quelles sont les règles à suivre concernant la
récitation de la prose Dies îrae.?.

Notre décret nous fournit deux iépouses explicites et
claires, qui confirment les Rubriques, sans aucune modifica-
tion : juxta Rubricas. (3)

a) Elle est d'obligation, dans toutes les messes chantées,
ou non chantées, si l'on ne dit qu'une oraison.

b) Elle est ad libitum, dans toutes les messes chantées on
basses, qui se disent avec trois oraisons.

(3) Le Décret fait allusion à la Rubrique générale, citée plus
haut, et à la Rubrique particulière De Missis quotidianis, où, sans
distinction de messes chantées ou non chantées, trois oraisons sont
prescrites, et la récitation de la Prose est libre. Pendant une
quarantaine d'années, la S. Congrégation des Rites avait modifié
cette règle en étendant aux messes quotidiennes chantées l'unité
d'oraison et l'obligation d'ajouterlapros. Notre Décret général
ordonne qu'on s'en tienne aux Rubriques.
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Ainsi qu'il a été entendu entre les évêques des trois pro-
vinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa, pour
remercier Dieu des grâces et bénédictions dont il a comblé
notre auguste souveraine et tout son empire, pendant les
soixante années de son règne, un Te Deum sera chanté, à
l'issue de la messe principale, dans toutes les églisos et cha-
pelles du diocèse de Valleyfield, le dimanche, 20 juin
prochain.

"HOMMAGE A MGe MERRY DEL VAL"
"DELEGUE AOSTOLIQUE AU CANADA"

Souvenir de la visite de Son Excellence à Valleyfield, les
21, 22 et 23 avril 1897. - En vente à Valleyfield, chez
M. E. H. Solis, libraire-éditeur. - Prix 25 centins.

t 'ARTICLE qui suit, le lecteur le verra facilement,
- n'a pas été préparé pour la Revue. Cependant,

l'auteur nous ayant permis de le produire ici,
nous sommes très heureux de profiter de cette permission
bienveillante, et à qui de droit, nous offrons nos plus
sincères remerciements.

Un joli volume est toujours une chose agréable à recevoir.
Celui dont nous accusons réception l'est doublement : par le
fond et par la forme.

C'est le compte-rendu exact et complet des fêtes qui ont
eu lieu dans la ville épiscopale de Valleyfield, à l'occasion
de la visite de Son Excellence Mgr Merry Del Va), délégué
apostolique au Canada.

Ces fêtes oÙ se manifestaient, avecun si frappant caractère
de sincérité, l'esprit de foi de nos religieuses populations, la
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fraternité chrétienne entre les différentes classes de la société,
l'union parfaite des fidèles avec leurs pasteurs, de tout le
clergé et de toutes les communautés religieuses avec l'évêque
du jeune et florissant diocèse, ces fêtes, aussi charmantes
qu'édifiantes, avaient impressionné tout le monde.

Il est heureux que l'on ait pensé à les consigner dans un
volume, afin d'en perpétuer la mémoire. De tels souvenirs
peuvent avoir sur les esprits, pour la paix, la concorde et
la bonne entente, une influence vraiment salutaire.

En effet, aucune abstention n'a marqué les démonstrations
organisées en l'honneur du représentant de Léon XIII, pas
même celle de nos frères séparés. Et l'expérience ne prouve-
t-elle pas que l'union entre les esprits et les cœurs, chaque
fois qu'elle se produit ainsi, ouvertement et officiellement,
tend ensuite, comme par une inclination naturelle, à se pro-
longer et à s'accentuer d'avantage.

Ce rapprochement, dont des preuves sensibles n'ont pas
manqué d'apparaître à Valleyfield, à Montréal, à Québec, à
Ottawa, à Toronto, à Winnipeg, dans tout le pays, pendant la
visite du délégué apostolique, est d'un bon augure.

Les élèves des écoles paroissiales, du Jardin de l'Enfance,
du Pensionnat et du Collège ont aussi participé abondam-
ment aux démonstrations qui ont signalé le passage de Mgr
Merry Del Val à Valleyfield. Chaque fois qu'ils ont paru sur
la scène, chaque fois que leur voix s'est fait entendre, l'émi-
nent visiteur a paru charmé, illeur a adressé les plus sympa.
thiques et les plus paternelles félicitations.

Sans s'en douter, ces enfants ont fait ainsi le meilleur
éloge de notre système d'instruction publique et de nos édu-
cateurs, laïques ou religieux. Car, pour être discret et voilé,
l'éloge n'en était pas moins irréfutable : c'était comme une
leçon de choses.

La brochure que nous annonçons met particulièrement en
lumière ces deux heureuses constatations.

A ce mérite fondamental, elle en joint un autre, moins
essentiel, mais qui ne laisse pas d'avoir son prix, celui d'une
exécution matérielle irréprochable et même propre à flatter
les yeux. Qu'il nous soit permis d'en faire ici nos compli-
ments à l'auteur, aux éditeurs, et aux artistes qui ont fourni
les intéressantes gravures dont ce volume souvenir est illustré.
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.STATUTA Pl.£ SOCIETATIS APOSTOLATUS
O RATIO NI S

1 - .Apostolatus Orationis est pia Societas, qure Apostoli-
cum munus divinoe lorioeet animarum salutis promovendie
exercet Oratione sive mentali, sive vocali, et alils etiam pile
operibus, quatenue impetratoria sunt, et Sanctissimum JESU
Cor nobis conciliaro possunt ad priedictum finema assequen-
duni. Quere licet Apostolatus Orationis quoedan c-m aliis
puis Societatibus, ex. gr. SS. Cordis Jesu, et IRosarli vivontis,
communia habere vîdeatur ; tamen ah iis omnibus tura fine,
qui maxime universelie est, turn mediis peculiaribus, quibus
utitur, prorsus dîstiniguitur.

II. - Tres sunt hujus Apostoletus gradus pro operuni
verietite, quoe exercere curat, unde triplex sociorum ordo.
Prîmus gradue (qui eseentialiq est et omnibus soojis commu-
nie) ah uis constituitur, quotidie certa quadam. formula
suas preces omnes, actionen, et ierumnas DEo offerunt una
cuni Sanetissimo Corde JESU, et in eos OMnes fines, oh quos;
Dominus Noster assidue interpellat, et se in sacrificiuni offert
pro nobis. Unde am 'or et devoltîo erga Sanctissimuni JEsu
Cor Velde propria est socioruni omnium qui Apostolatui
Orationis accensentur ; siquideni devotio hoec, licet non
constituatjinern Societatis, mied iur est omnium validiQsinium
et prorsus singulare, unde et socii omnes, oxemnplo Sanctissi-
Mi JESU Cordis permoti, ad orationis studium impensius
excitentur, et oratio ipsa, une cuin eodem Sanctiseimo Corde
peracta, effioacior evadat, et intentum finem gloria3 divinSe
promovendoe assequatur.

Est igitur Apostolatus Orationis Societas ab Archiconfra-
tornitate Sanctissimi Cordis JESU plane distincte et ideo
Societates, Ecelesian,, iique omnes qui sese huie pio operi ads-
cripsere, minime cenrseantur in posteruni adacripti etiam
Archiconfraternitati Sanctissimi Cordis3 JESU, :RomoeP ereCto
in templo S. Marioe de Pace, niei in eamdemn Archicoufrater-
nitateni ab ejus Moderaiore rite recepti fuerint.

III. - Alter gradus est eorum qui, prSter il quoe primi
gradue propria sunt, id est prSter orationem, qua sibi conci-
liant Sanctiesimi Cordis intercessionem epud IPatreni ut gloria
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divinft promoveatur, alias etiani preces fundunt ad B. Virgi-
1e6M MARIAM, ut potentissimoe Matris openi implorent, et
eazndem in hoc pium opus salutis aniniaruni procurandoe
adjutriceni sibi adseiscant. Hi scilicet singulis diebus semael
precantur « Pater nosteri cuni deceni « Ave MAI » ad eam
intentioneni quSe initio cujusque mensis iisdeni indicatur, per~
Romanuin Pontificem approbata quin tanien ideo censeri pos-
8int adscripti pio Operi Rosarii viventis, neque legibus ads-
tringantur, quibus id regitur, hoc est ut niysterium sorte sibi
attributuni inter precanduin meditentur, et in turmas distri-
buantur quoe quindecini sociis singulzt- constent.

IV. - Tertius gradus uis constituitur qui, opera salteni
primi gradus exercen tes, imipedimenta proeterea reniovere
curant, ne preces nostroe pro salute animarùm ad Deum fuea-,
effectu fraudentur. In euni fineni singulis inensibus vel heb-
domadis, ad normani Brevis die 10 febr. 1882 dati, C'-xnmu-
nioneni Reparatricem peragunt, qua sanctissimuni JESU Cor
peccatis hominuni ad irain provocatuni p]acare et precibus
nostris propitium reddere coritendunt. Quare hi omnes qui
tertio huie gradui adscribuntur, et prcedictam Cominunionen
secunduni regulas pro Pio Opere Coninunionis Reparatricis
stabilitas peragunt, hujus associationis membra constituun-
tur, ejusdemque indulgentias lucrantur.

V. - Pariter quanivis Pia Sodalitas, ab, Houa Sancta »
nuncupata, diversa sit a ci Pia Societate Apostalatus Orationis,»
tamen omnibus soeiis Apostolatus Orationis qui pinni exerci-
tium ab a Houa Sancta » dictuni rite paragunt ut Sanctissi-
muni JESU Cor injuriis hoininuni lacespitum placent, nostuis-
que precibus benignuni reddant, integrum est gratias onines
spirituales sibi comparare quze illis, hoc pium exercitium
peragentibur., conceduntur Piescripto Pii IX, die 13 unaii 1875,
et Brevi Leonis XIII, die 30 niartii 1886. Sed alia pis, opera
Apostolatui adjicere nemini fas erit, integris tamen perstan-
tibus facultatibus, quibus locoruni Ordinarii, pro sua quisque
Dioecesi, gaudent.

VI. - Christifideles in piani hanc Societateni adsciti qui,
proe ceteris pietati dediti, singulari flagrant animaruni studio,
adeoque Zelatores et Meatrices dicuntur, omni ope conten-
dant ut magis in dies divina gloria, animaruni salus et cultus-
Sanctissimi Coudis JEsu secunduni Apostolatus Statuts, pro-
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vehatur. Idcirco statis temporibus 8imul conveniant, ut de
uis omnibus statuatur, quS ad hunc finema procuranduma ma
gis conferre videantur.

VIL. - Sedes princeps seu Contrum Societatis constitutum
est Tolosoe. M.Noderator vero Generalis est ipse Pra3positus
«eneralis pro tempore Societatis JESU, qui niunus suum dele-
gare potest alii a se deligendo, qui Tolosoe resideat.

VIII. - Proeter nioderatorera Generaleni, erunt qvoque
Moderatores IDiocesani et Directores singulai'um Societatumi.
Moderatores Dioc-cesani, qui designandi sunt ab Ordinariis
locoruzn, intra fines Dioeceseos, cunstituentur vel a Praposito
Generali pro teniroro -Societatis JE:bu vel a «Modei'atore, Gene-
rali, quem ipse Proepositus, detegaveiit Tolosie. Directores
autema singularui Societatum constituentur, approbante
Ordinario, a Moderatore Dioecesano. Tum Moderatores Dioe-
cesani, tum Directores singularuni Soeietatum Ordinario
subjicientur etiam in uis omnibus quai ad proedicta opera per-
tinent : us exceptis quoe spectant ad Statuta ab Apostolica
Sede approbata.

IX. - Ad socios adiegendos satis est, Directores singula-
runi Societatuni inserîbere eomum nomina lin libro indice eccle
siaruni val lucorum pioruni, ubi Apostolatus institutus est, et
tesseras distribuere ; quin necesse sit Cataloguma Centro> prin-
cipi transmittere.

X. - Indlulgentioe ceteroeque gratioe proedictis Apostolatus
Operibus a Summis Pontificibus hucusque concessoe, vel
extentîS, in suo robore nianeant.

Sacra Congregatio Eminent. et Revereind. S. PR. E. Cardi-
nalium, negotiis et consultationlibus Episcoporura et Regula-
rium, proeposita, Statuta, de quibus eupra, benigne approbavit
et confirn2avit.

Datura IRomze, ex Secretaria ejusdler S. Congregationis,
die Il Julii 1896.

J. Card. VERGA> Proef.
L.t S.

Visu?) et recogniturn: A. TROMBETTA, Pro Secr.

t FRANC IScus-D ESIDEnATUS, Arch. Tolos.
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